










MANUEL DE L’ENQUÊTEUR
ENQUETE DE SATISFACTION AUPRES DES 
USAGERS DES SERVICES BANCAIRES 
(ESUB - 2010)


PERSONNES PHYSIQUES





	REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple – Un But – Une Foi
----------------------
MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES
----------------------
OBSERVATOIRE DE LA QUALITE DES SERVICES FINANCIERS







Site web: http://www.oqsf.sn	Tèl./Fax: (+221) 33 827 59 97	email: oqsf@oqsf.sn	
INTRODUCTION

Le principal objectif de l’Enquête de Satisfaction auprès des Usagers des Services Bancaires au Sénégal (ESUB-2010) est de collecter toutes informations pertinentes permettant d’apprécier la qualité des services offerts par les banques installées au Sénégal. De façon plus spécifique, les résultats de l’ESUB devront permettre à l’Observatoire de déterminer et de quantifier au mieux le degré de satisfaction des clients au regard de la qualité et de la façon dont les services bancaires sont fournis, en mettant face à face les attentes des clients suivant leur nature et les services offerts. L’analyse des résultats obtenus servira à la mise en place d’indicateurs sur le degré de satisfaction des clients mais aussi à la détermination de normes de services tirées de l’exploitation des opinions de la clientèle et/ou des bonnes pratiques éprouvées.
Le présent document repend les différentes questions à poser dans le cadre de cette enquête, de façon à les rendre plus explicites et compréhensibles par le personnel de terrain. Pour des raisons pratiques, Ce document suit l’architecture du questionnaire qui est structuré en sept (07) parties :
· Page de garde ;
· Identification de l’entreprise;
· Satisfaction sur l’offre de services bancaires ;
· Satisfaction sur les coûts des services ;
· Satisfaction sur le personnel traitant ;
· Satisfaction sur l’accessibilité des agences bancaires ;
· Suggestions.

PAGE DE GARDE

Cette partie résume les informations d’identification du questionnaire telles que son numéro, les nom et prénom(s) des différents collaborateurs ayant contribué à la collecte, au contrôle et à la saisie des données.

Le numéro de questionnaire est un numéro séquentiel que l’enquêteur ne doit pas remplir. il sera renseigné à la fin de l’opération, avant la saisie.

01. Il est question ici de renseigner le lieu où s’est déroulé l’entretien. Par « lieu de l’entretien » il est entendu le département.

02. la date de l’entretien doit être renseignée.

03. Les heures de début et de fin de l’entretien doivent être également renseignées.

04. les « Prénom et Nom de l’enquêteur» ainsi que le code qui lui sera affecté doivent être reportés avec précision, pour des besoins de contrôle.

05. les « Prénom et Nom du contrôleur» ainsi que le code qui lui sera affecté doivent être reportés avec précision, pour des besoins de contrôle. Chaque contrôleur doit faire cette vérification avant de valider le questionnaire.

06. les « Prénom et Nom du superviseur» ainsi que le code qui lui sera affecté doivent être reportés avec précision, pour des besoins de contrôle. Le superviseur doit toujours s’assurer que le contrôleur et l’enquêteur ont bien renseigné ces rubriques.

07. les « Prénom et Nom de l’opérateur de saisie» ainsi que le code qui lui sera affecté doivent être reportés avec précision, pour des besoins de contrôle, en cas d’erreur de saisie.

I. IDENTIFICATION DU CLIENT

Cette partie traite de toute information permettant d’identifier de façon univoque le client, à travers ses caractéristiques sociodémographiques et sa banque principale.

1. Les Prénom et Nom de l’enquêté doivent être bien renseignés afin de permettre son identification précise.

2. L’Adresse : il n’est pas nécessaire d’aller dans le détail, seuls le quartier, le département et la région sont essentiels.

3. Le numéro de téléphone : à défaut d’avoir les deux numéros de téléphone fixe et cellulaire, privilégier le téléphone cellulaire qui pourrait servir d’identifiant pour les personnes physiques. 

NB : outre son rôle d’identifiant, le numéro de téléphone cellulaire est très utile en cas de questionnaire incomplet ou mal rempli. Dans ce cas, l’enquêteur ou son contrôleur peut rappeler l’enquêté pour compléter le questionnaire.

4. L’email : c’est une information intéressante qu’il convient de collecter si elle est disponible.

5. Le Sexe du client complète l’identification du client. Pour renseigner cette variable, il est inutile de poser cette question à l’enquêté.

6. L’âge du client : il n’y a pas lieu d’insister pour avoir l’âge exact du client, la simple connaissance de la tranche d’âge étant suffisante. La question sur l’âge doit être posée avec beaucoup de délicatesse eu égard au fait que certaines personnes n’aiment pas communiquer sur leur âge.

7. Situation matrimoniale : inscrire l’un des 4 codes prévus à cet effet, à savoir « marié », « célibataire », « veuf » et « divorcé ».

8. Niveau d’instruction : permet de mieux apprécier les réponses de l’enquêté. Les clients qui n’ont reçu qu’un enseignement en arabe ne doivent pas être considérés comme des personnes non instruites.

9. Profession : afin de prendre en compte aussi bien les professions du secteur moderne que celles du secteur informel, un nombre important (10) de modalités sont proposées, en plus de la modalité « Autre ». Dans ce dernier cas, il convient d’insister auprès de l’interviewé pour avoir une précision sur la nature de sa profession. La modalité « Profession libérale » regroupe les professionnels tels que les médecins et les avocats.

10. Secteur d’activités : la même préoccupation soulevée à la question 8 est aussi à prendre en compte. C’est ce qui justifie la combinaison de la subdivision selon les quatre macro-secteurs institutionnels (Industrie, BTP, Commerce et Services), auxquels sont ajoutés les secteurs de l’agriculture et de l’artisanat. L’« Administration » est volontairement mise en exergue pour des besoins de comparaison entre le privé et le public.

11.  Type d’entreprise : permet de faire la distinction entre les usagers du secteur moderne et ceux du secteur informel. Il n’est pas nécessaire de poser la question telle qu’elle est rédigée. Il faut juste retenir qu’une entreprise informelle est définie comme une unité dépourvue de NINEA et/ou de comptabilité conçue selon le plan comptable en vigueur (SYSCOA).

12. Cette question permet d’identifier les clients ayant ouvert plusieurs comptes bancaires au Sénégal, quelle que soit la nature du compte. Ils seront alors invités à citer les banques correspondantes que l’enquêteur devra entourer.

13. Il lui sera demandé d’indiquer le nom de la banque où est domicilié son compte chèque principal. Le compte chèque est défini comme un compte à vue qui permet au client d’effectuer auprès de la banque des opérations de dépôt, de retrait et de virement.

14. Le client ne se souviendra probablement pas de la date exacte où il a ouvert son compte. Il convient de l’aider en lui listant les intervalles de temps proposés comme modalités.

15. Il s’agit de vérifier si le client dispose d’un compte d’épargne. Par compte d'épargne, il est entendu un dépôt d'argent dans une banque, rapportant un intérêt et ne permettant généralement pas d'être utilisé pour faire directement des paiements (chèque, carte).

II. SATISFACTION SUR L’OFFRE DE SERVICES

Dans cette partie, il est question de se faire une idée très précise sur la satisfaction du client sur les services que lui offre sa banque principale. Il convient d’insister sur la notion de banque principale, car pour un client multi bancarisé, il n’est pas aisé de recueillir sa satisfaction par rapport à toutes ses banques.

16. Il suffit juste de savoir si le client est resté fidèle à une seule banque ou non. En cas de changement de banque, il convient alors d’en connaître :
16.1. Le nombre : permet de mesurer la volatilité des portefeuilles clients des banques ;
16.2. La principale raison : il s’agit de recueillir le principal motif de changement de banque et non toutes les raisons. Par « principale raison », il est entendu la raison qui motivé le départ vers une autre banque ;
NB : si le client a changé plusieurs fois de banque, il faut relever la principale raison qui a motivé le dernier changement. Les autres raisons pourraient être prises en commentaires.
16.3. La préoccupation soulevée dans cette question consiste à savoir si la banque que le client a abandonnée à chercher à faire pression sur lui pour le retenir.

17. Cette question permet de connaître l’historique de la relation du client avec sa banque. Par « litige », il est entendu toute réclamation non satisfaite et ayant abouti à une procédure judiciaire ou auprès d’une cour arbitrale.
17.1. Le cas échéant, il convient de demander au client l’objet de ce litige

NB : A partir de cette question, toutes les questions liées à la qualité qui suivent ne porteront que sur la banque principale du client. La banque principale est celle qui héberge le compte principal du client.

18. Il s’agit dans cette question d’avoir le sentiment du client sur le nombre d’agences de sa banque. Il ne s’agit pas de savoir s’il en connaît le nombre, mais plutôt s’il a l’impression que ce nombre est suffisant ou non, au regard de la satisfaction de ses propres sollicitations et besoins.

19. Là aussi, il s’agit de savoir si le client a l’impression que les agences de sa banque sont bien réparties sur le territoire ou non.

20. Il s’agit ici de savoir si le client qui possède une carte bancaire a recours aux services du GAB de sa banque. Si la réponse à cette question est « oui », demandez alors :
20.1. Si le client pense que le nombre de GAB est suffisant ;
20.2. Ce qu’il pense de leur répartition géographique ;
20.3. Le constat qu’il a fait sur la qualité des GAB : fonctionnent-ils correctement ?
20.4. La perception que le client a de la sécurité des GAB de sa banque. Par « sécurité » on entend ici si les GAB sont placés dans des endroits sûrs, s’ils sont bien fermés avec un vitrage teinté qui empêche les regards indiscrets, s’ils sont surveillés par un vigile qui a en charge de surveiller le GAB mais aussi de jouer un rôle dissuasif, etc. 
20.5. Il conviendra de connaître l’appréciation que le client fait du délai de renouvellement de sa carte bancaire.

21. Par « caisse », il faut comprendre les guichets qui sont fonctionnels. Car certaines banques ont des caisses qui ne sont pas ouvertes, faute d’effectif suffisant.

22. Par « opérations de caisse », Il est entendu notamment les opérations de retrait et de dépôt d’espèces, les opérations de dépôt de chèques et celles effectuées auprès d’un guichet de la banque.

23. Dans les questions 23 et 23.1, il s’agit de savoir si le client fait des opérations de virements, à partir de son compte vers une autre banque située sur le territoire national et, le cas échéant, d’en connaître la rapidité.

24. De même, dans les questions 24 et 24.1, il s’agit de savoir si le client fait des opérations de virements, à partir de son compte vers une autre banque située hors du territoire national et, le cas échéant, d’en connaître la célérité.

25. Contrairement à la question 24, seuls les virements en provenance de l’étranger sont traités dans cette question. Et tout comme la sous-question 24.1, la sous-question 25.1 permet d’apprécier la célérité de traitement de ces opérations.

26. Dans cette question, on s’intéresse à la détention ou non d’un chéquier ; le cas échéant, il conviendra de connaître l’appréciation que le client fait de son délai de demande de renouvellement.

27. Les banques ont l’obligation de donner périodiquement au client un relevé de compte. Cette question permet de savoir si cette obligation est respectée et avec quelle fréquence le client reçoit ses relevés de compte.

28. Il s’agit de savoir ici si le client décèle dans ses relevés de compte, des erreurs de facturation ou de prélèvements de montants qui lui semblent indus, notamment au titre de services qui ne sont pas fournis par sa banque principale.

29. Cette question permet de mesurer l’adéquation entre les revenus du client et les produits que sa banque lui propose.

30. Idem, mais ici on s’intéresse à l’adéquation entre les projets du client et les produits que sa banque lui propose.

31. On s’intéresse ici à la durée écoulée entre la date où l’opération est effectuée par la banque et celle où le compte du client est crédité ou débité. Les dates de valeurs sont à la base de la tarification de la banque.


III. SATISFACTION SUR LES COÛTS

Cette partie traite de la satisfaction du client sur le coût des services offerts par la banque. Il ne s’agit pas ici d’insister sur la maîtrise des coûts par le client mais plutôt d’avoir son opinion sur le niveau des coûts des services.

32. A travers cette question, on cherche à connaître l’opinion du client sur la politique d'information tarifaire de sa banque. Il s’agit notamment de savoir s’il a eu connaissance des principales conditions commerciales appliquées par sa banque.

33. Certains clients n’ont pas de carte bancaire, c’est la raison pour laquelle il est prévu la modalité « pas de carte bancaire ».

NB : Il ne faut pas exiger du client qu’il vous donne le prix annuel exact, seul l’ordre de grandeur suffit.

33.1. Si le client a une carte bancaire et en connaît le coût, alors il convient de lui demander son opinion sur ce coût.

34. Il s’agit de savoir si le client effectue des transactions dans d’autres GAB que ceux de sa banque. 

34.1. Le cas échéant, il convient de lui demander son appréciation sur le coût de ces transactions. Dès lors, il ne faut pas se contenter de la réponse du genre « je n’utilise pas d’autres GAB. », mais d’en connaître les raisons liées au coût.

35. Si le client a déjà bénéficié d’un prêt, il convient de lui demander un certain nombre d’informations dont :

35.1. La nature du prêt : les prêts « Equipement » ont été séparés des prêts à la consommation, car, de plus en plus, les banques nouent des partenariats avec des structures de vente de biens d’équipement (CCBM, Electronic Corp, etc.) pour financer directement les achats des clients.
35.2. Règle de quotité cessible : il s’agit notamment de vérifier si la banque a respecté cette règle avant d’accorder le crédit au client. Elle a, en effet, l’obligation de vérifier si le client a pris des engagements dans d’autres banques, avant de lui accorder un crédit.
35.3. Frais connexes : il convient de vérifier si le client a une idée des frais connexes qui lui sont appliqués. 
NB : Ce qui est en fait recherché c’est de savoir si le client connait le taux effectif global qui est notamment composé du taux d’intérêt, des commissions et de la prime d’assurance.
35.4. Garanties : il arrive que certaines banques demandent des niveaux élevés de garanties au regard du montant du prêt. Il s’agit ici de voir l’appréciation du client par rapport aux différentes garanties exigées par la banque.
35.5. Délai d’instruction de la demande de prêt : délai en nombre de jours selon les intervalles proposés comme modalités.
35.6. Appréciation du délai de mise à disposition : en plus de la connaissance du délai de mise à disposition des fonds accordés, il s’agit d’avoir l’opinion du client sur celui-ci.

36. Dans cette question, il ne s’agit pas d’insister pour que le client communique les frais exacts appliqués par sa banque sur les découverts, mais plutôt d’avoir son opinion sur ces frais.

37. Même préoccupation que dans la question précédente, il convient juste d’avoir l’opinion du client sur les frais de tenue de compte appliqués par sa banque.

38. La question 38 permet de recueillir l’avis du client sur les services de consultation de son compte à distance. Par « consultation à distance », il est entendu aussi bien les services offerts par la banque via l’internet (BICISnet, sogebase, etc.) que ceux offerts via le téléphone (mobile et/ou fixe). Il s’agit alors d’apprécier la qualité (38.1) et le coût de ce service (38.2).

IV. SATISFACTION SUR LE PERSONNEL

Il s’agit ici de mesurer le degré de satisfaction du client envers le personnel de l’agence de sa banque, à travers l’accueil que ce dernier lui réserve et sa capacité à apporter des solutions satisfaisantes à ses préoccupations.

39. A travers cette question, on cherche à apprécier la qualité de la relation que le client entretient avec son conseiller en clientèle. Il s’agit notamment de savoir si le conseiller suit le client de près, l’aide dans ses choix d’investissement, etc.

40. Ici, il est question de connaître l’opinion du client sur ses rapports avec le personnel de son agence. Par personnel, il est entendu les agents d’accueil, les caissiers et, en somme, tout agent de la banque qui est en contact direct avec le client.

41. A travers cette question, on cherche à mesurer l’aptitude du personnel de l’agence bancaire à apporter des réponses satisfaisantes aux questions du client. Il ne s’agit pas pour le client de juger les capacités techniques ou les compétences du personnel, mais juste de donner son sentiment sur les solutions que ce dernier lui propose.

42. Il est question de savoir si le client est informé par sa banque de ses obligations, car beaucoup de litiges naissent d’un déficit d’informations. Si le client a effectivement été informé de ses obligations et de la nature ou de la diversité des prélèvements au moment d’ouvrir son compte, il convient alors d’apprécier l’exhaustivité et l’adéquation de ces informations (42.1).

43. Il s’agit de savoir si la banque s’est acquittée de son devoir d’information précontractuelle sur ses tarifs. Si la date d’ouverture du compte est assez éloignée, le client risque ne pas se souvenir de toutes les informations qu’il a reçues. Dans ce cas, il faut procéder avec beaucoup de tact et de souplesse dans l’interrogatoire.

44. Dans cette question, il est entendu par « réclamation » tout manquement de la banque à l’un au moins de ses devoirs ou obligations que le client lui demande de corriger. Il ne s’agit pas de lister toutes les réclamations, mais de préciser leur objet (44.1) et de qualifier le suivi de cette réclamation (44.2).

NB : si un client a fait plusieurs réclamations de nature différente, il convient de noter la plus récente et, pour ne pas perdre l’information, de porter le reste sur la partie « suggestions ».

45. A travers cette question, on cherche à savoir si le client accède facilement à son interlocuteur par téléphone ou si on le fait passer par plusieurs autres interlocuteurs avant. L’accès par téléphone renvoie aussi à l’idée de longues files d’attente généralement constatées aux guichets de banques ou de certaines entreprises de services.

46. A travers cette question, on cherche à savoir si le client accède facilement à sa banque via le net. Si le client n’utilise pas ce canal, choisissez le code « sans objet ».

47. Dans cette question, il est demandé au client de qualifier l’accessibilité de son agence. Il s’agit de voir si son agence est ou non très éloignée de ses lieux d’habitation et de travail.

48. On veut savoir si les horaires de service de son agence conviennent au client. Dans le cas contraire, il peut faire des suggestions dans la partie du questionnaire réservée à cet effet.

SUGGESTIONS

Pour faciliter la collecte de l’information, des thèmes sont suggérés pour guider le client. Cependant, cette liste n’étant pas exhaustive, il ne convient pas de canaliser le client. Il faut le laisser s’exprimer librement, en prenant le soin de noter ses suggestions dans la bonne rubrique, quitte à en créer d’autres.


ANNEXE : LISTE DES BANQUES INSTALLEES AU SENEGAL

	NUMERO D’ORDRE
	SIGLE
	NOM COMPLET

	01
	BAS
	Banque Atlantique du Sénégal

	02
	BHS
	Banque de l’Habitat du Sénégal

	03
	BICIS
	Banque Internationale pour le Commerce et l’Industrie du Sénégal

	04
	BIMAO
	Banque des Institutions Mutualistes d'Afrique de l'0uest

	05
	BIS
	Banque Islamique du Sénégal

	06
	BOA
	Bank Of Africa

	07
	BRM
	Banque Régionale de Marchés

	08
	BRS
	Banque Régionale de Solidarité

	09
	BSIC
	Banque Sahélo Saharienne pour l'Investissement et le Commerce

	10
	CITIBANK
	CITIBANK

	11
	CBAO Groupe Attijariwafa bank
	Compagnie Bancaire de l'Afrique Occidentale, Groupe Attijariwafa bank

	12
	CDS
	Crédit Du Sénégal

	13
	CNCAS
	Caisse Nationale de Crédit Agricole du Sénégal

	14
	ECOBANK
	ECOBANK

	15
	ICB
	International Commercial Bank

	16
	SGBS
	Société Générale de Banque au Sénégal

	17
	UBA
	United Bank of Africa
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